
 

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
Tarifs applicables au 1er Janvier 2019 

Annexe à la délibération n° 2018-117 du 18 décembre 2018 

OCCUPATIONS REGULIERES DU D.P. TARIFS 2019 
Occupation du Domaine Public :  
* Autorisation annuelle sur trottoir ou place (terrasse, 
étalage,…) 

 
=  5,10 €/m²/an 

Redevance Taxi : (éventuellement fiacre ou véhicule de 
petite remise)  
Taxis dûment autorisés à stationner et rattachés à la 
Commune de Bellerive 

 
=  62 €/taxi/an    

Marché (dit « alimentaire) 
- Droit de place 
- Avec raccordement électrique 

+ Abonnement : 
- par année civile (établi sur une base indicative de x 

40) 
- Idem avec raccordement électrique  

Montant/mètre linéaire : 
 = 0,75 €/ml/jour 
 = 1,00 €/ml/jour 
 
= 30,35 €/ml/an   

 
= 40,45 €/ml/an    

Droit de Stationnement pour activités « Habituels » 
- V.L. ou V.U. de Commerçants ambulants (pizza, 

rôtisserie, rempaillage, …) 

- Idem avec raccordement électrique 

Pour 1 semestre, la redevance pour  l’emplacement est de 

80€90, sans électricité ou 96 € avec électricité  X  par le 

nombre de jour de présence sur une semaine type : 

 

Ex : 1 marchand de pizza présent chaque  mardis et 

samedis  sur notre commune, avec électricité : 

 

    96 X 2= 192 euros pour le semestre 

 

= 80,90 €/J de 
semaine/semestre civil        

=  96 €/Jour de 
semaine/semestre civil 

 

OCCUPATIONS OCCASIONNELLES DU D.P. TARIFS 2019 
Occupation du Domaine Public  
*Autorisation temporaire (délivrée le plus souvent lors de 
travaux privés) pour échafaudages, bennes, grues, … 

 
ou stockage de matériaux  
Bennes mobiles, autorisation annuelle  

 

véhicules de chantier ou matériel (bétonnière, 
compresseur, etc…….) 

 
= 0,25 €/m²/jour  
(minimum forfaitaire de 5 €) 
 

0,25 x 10m ²x52 semaines = 
130 € 

 

3 €/jour/Véhicule ou 
matériel 

* Foires et Fêtes Foraines 

*Arrhes pour réservation d’un emplacement (non 
restitués en cas de dédit) 
  - Manège, ou activités similaires « baraques » 
  - Banc volant 

 

= 26,30 €/installation   
 
= 1,00 €/m²/fête 
 = 1,00 €/m²/jour 
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Expo / vente sur rue ou place publique (hors 
emplacements « habituels » 
  - Véhicules 
  - Divers autres 

  - Expo vente abonnement  

 
 
= 10,10 €/jour/VL  
= 5,05 €/ jour/m²    

151.65 €/mois 
808.80€/semestre 

Chapiteau Cirque :  

Catégorie « petit » (capacité inférieure à 300 spectateurs 
ou  à 400 m²) 

Catégorie « grand » ou « moyen »  
Arrhes à la réservation 26 € / installation 
(arrhes = somme non restituée en cas de dédit) 
(caution restituée au départ de l’installation) 

= 51 € / jour 
 
= 152 € / jour  

 
 
Caution 302 € 

 

Droit de Stationnement 
- Camion de « livraison-vente » (P.L. – semi-remorque de 
+7,5 T) 

 
 =104 € /jour 

Déménagement : Véhicule nécessitant des mesures de 
police (arrêté, panneaux,…) 
- P.L. (permis C – E) 

V.L. ou V.U. (permis B) 

 
 
 =  10,10 €/jour  
 = 5,05 €/jour   


